
Date limite d’inscription : 10 octobre 2019 
 

À retourner à Véronique JEANDÉ  
17 bis route du Moulin à Vent - 78740 VAUX SUR SEINE 

LE CAUTIONNEMENT NOUVEAU ARRIVE 
 

Vendredi 18 octobre 2019 
51 rue Grignan - 13006 Marseille 

 

❑ Mme  ❑ M. -  NOM :  ______________________________________________________ 
 
 

PRÉNOM :  _________________________________________________________________  
 
 

E-MAIL : ___________________________________________________________________ 
 
 

ADRESSE : _________________________________________________________________ 
 
 

 ___________________________________________________________________________ 
 
 

TÉL : ______________________________   FAX : __________________________________ 
 

 

❑ AVOCAT : BARREAU _____________________________________________________  
 

N° CNBF   ______________________________________  STATUT :  Libéral   ❑ Salarié 

 

❑ AUTRE PROFESSION  _____________________________   Code NAF : ___________ 

❑ Inscription :  260 €  ❑ Adhérent AAPPE :  210 € 
❑ Avocat honoraire : 60 € ❑ Magistrat : Gratuit  
❑ Professeur de droit : Gratuit  
 
❑ Inscription étudiant—Salle annexe ❑ Inscription ENADEP—Salle annexe 
 Travaux retransmis en streaming   Travaux retransmis en streaming  
 (déjeuner non inclus) : Gratuit   (déjeuner non inclus) : 50 € 

TARIFS (CHEQUE A L’ORDRE DE L’AAPPE) : 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

Vendredi 19 octobre 2018 
de 9 h 00 à 17 00 
Maison du Barreau 
2/4 rue de Harlay - 75001 Paris  

www.aappe.fr 



MODÉRATEUR DES TRAVAUX 
 

Emmanuel JOLY 
Ancien président de l’AAPPE, avocat au barreau de Bordeaux 

 
 

 
 

8 h 30 : Café d’accueil 
 

 
9 h 00 : Accueil du président 
 

Olivier COUSIN, président de l’AAPPE, avocat au barreau d’Epinal 
 
9 h 15 : Actualités jurisprudentielles en matière de  
cautionnement 
 

Olivier COUSIN, président de l’AAPPE, avocat au barreau d’Epinal 
Frédéric KIEFFER, ancien président de l’AAPPE, avocat au  
barreau de Grasse 
 

9 h 55 - 10 h 05 : Débats 

 
10 h 05 : Présentation générale de la réforme des sûretés et de 
la réforme du cautionnement 
 

Antoine GOUËZEL, professeur de droit privé à l’Université de Rennes 1 
Emmanuel JOLY, ancien président de l’AAPPE, avocat au barreau de Bordeaux 
 

10 h 35 - 10 h 45 : Débats 

 
10 h 45 : La formation du cautionnement :  forme, formalisme, 
information  

 

Alain PROVANSAL, ancien président de l’AAPPE, avocat  
honoraire consultant 
Anne-Sophie SAJOUS, administratrice de l’AAPPE, avocat au barreau d’Annecy 
 

11 h 25 - 11 h 35 : Débats 

 
11 h 35 : La mise en œuvre du cautionnement : rapports entre le  
créancier et la caution 
 

Laetitia BOUGEROL, maître de conférences en droit privé 
Michel DRAILLARD, membre fondateur de l’AAPPE, avocat au  
barreau de  Grasse 
 

12 h 15 - 12 h 30 : Débats 

 
12 H 30 : COCKTAIL DÉJEUNATOIRE  

Renseignements et inscriptions 

Auprès de Véronique JEANDÉ 
17 bis route du Moulin à Vent - 78740 VAUX SUR SEINE 
Tél : 01 34 74 38 95 - 06 88 90 78 12 - secretariat@aappe.fr 

 
TARIFS : 

 

❑ Inscription :  260 €  ❑ Adhérent AAPPE :  210 € 
❑ Avocat honoraire : 60 € ❑ Magistrat : Gratuit  
❑ Professeur de droit : Gratuit  
 
 

❑ Etudiant 
 Inscription en salle annexe
 Travaux retransmis  en streaming 
 (déjeuner non inclus) : Gratuit 

 
❑ Inscription ENADEP 
 

Inscription en salle annexe 
Travaux retransmis en streaming  
(déjeuner non inclus) : 50 € 

14 h 30 : La mise en œuvre du cautionnement : rapports entre 
la caution et le débiteur principal, les cofidéjusseurs et les 
sous-cautions 
 

Frédéric ALLÉAUME, administrateur de l’AAPPE, avocat au barreau  
de Lyon 
Carolina CUTURI-ORTEGA, vice-présidente de l’AAPPE, avocat au  
barreau de Bordeaux 
 

15 h 15 - 15 h 30 : Débats 

 
15 h 30 : Les conséquences de l’insolvabilité du débiteur  
principal et des cofidéjusseurs sur le sort de la caution 
 

Patrick CANET, Mandataire Judiciaire, ancien professeur associé des  
facultés de droit, ancien président de l'IFPPC 
Alain GOURIO, Directeur de la publication de la Revue Banque,  
ancien directeur juridique de la Fédération bancaire française  
 

 16 h 15 -  16 h 30 : Débats 

 
16 h 30 : Synthèse des travaux 
 

Antoine GOUËZEL, professeur de droit privé à l’Université de Rennes 1 
 

 

17 H 00 : FIN DES TRAVAUX 
17 H 15 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’AAPPE 


